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Fondation Bibliomedia: adoption du message concernant la loi fédérale et le
financement de ses activités pour la période 2004-2007

Berne (ots) -

Le Conseil fédéral a arrêté le message sur le
financement des activités de la fondation Bibliomedia et la soumis 
pour approbation aux Chambres fédérales. Dans les quatre ans à 
venir, la fondation devrait obtenir un plafond de dépenses de 7 
millions de francs versé par tranches annuelles de 2 millions de 
francs pour 2004 et 2005, et de 1,5 million de francs pour 2006 et 
2007. Ce plafond de dépenses est inférieur de 1 million de francs au 
montant de laide fédérale consentie pour la période 1999-2003. En 
proposant dans le même temps un projet de loi, le Conseil fédéral 
entend en outre donner une base juridique à loctroi des aides 
financières pour la période 2004- 2007. Les Chambres fédérales en 
débattront durant la session dhiver 2003.

Depuis 1921, la Confédération soutient par loctroi dune aide 
financière Bibliomedia suisse - fondation pour les bibliothèques 
publiques, anciennement nommée Bibliothèque pour tous. Bibliomedia 
est une fondation qui remplit dans lintérêt de la Confédération des 
tâches dimportance nationale pour les bibliothèques publiques et 
les écoles suisses. Par ses activités, Bibliomedia concourt à 
garantir un réseau de bibliothèques vivantes dans toutes les régions 
de la Suisse et rend le travail des bibliothèques plus efficace. 
Grâce à elle, les petites bibliothèques ont la possibilité doffrir 
à leurs lecteurs un catalogue constamment renouvelé et des services 
intéressants et modernes.
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